
Mail du 18 septembre 

Bonjour Madame Perrin 

Nous vous remercions très sincèrement  pour la réunion publique du jeudi 14 septembre à 

Mallemort concernant le raccordement de l'assainissement de Charleval sur la station de 

Bramejean.  

Les planches présentées en réunion sont une première approche pour appréhender ce projet.  

Comme évoqué en réunion, nous avons toutefois besoin de disposer du dossier complet de 

déclaration "loi sur l'eau" afin d'étudier plus à fond ce projet, notamment le dimensionnement 

du bassin de rétention et le report à 2030 de l'extension de la station.  Il nous sera ainsi 

possible de répondre complètement aux inquiétudes des habitants concernés.  

Nous vous faisons parvenir ci-joint la demande correspondante. 

Par ailleurs, compte tenu du manque de données historiques et des limitations de la simulation 

présentée en réunion,  nous pensons qu'il existe un risque non négligeable que  la solution 

d'un bassin de tamponnage se montre rapidement insuffisante.  

En conséquence nous proposons que l'étude d'augmentation de capacité de la station de 

Bramejean soit effectuée au plus tôt afin de disposer d'un cahier des charges permettant de 

lancer rapidement les travaux en cas de besoin.  

Bien cordialement 

Pour la Parole aux Citoyens 

Thierry PLATON 
 

Relance du 16 octobre (le mail du 18 septembre étant resté sans réponse) 

Bonjour Madame Perrin 

Nous apprenons que le début des travaux de raccordement de l'assainissement de Charleval 

sur la STEP de Bramejean est planifié pour le 26 octobre. Or à ce jour, nous n'avons toujours 

pas reçu les éléments demandés lors de la réunion du 14 septembre dernier. (Voir notre mail 

du 18 septembre) 

Depuis cette réunion, plusieurs éléments sont venus renforcer nos interrogations sur les débits 

d'entrée STEP annoncés lors de cette réunion : 

 En page 105 du rapport annuel 2022 de la SAUR nous apprenons que jusqu'à fin 2022 

la station de Bramejean ne disposait pas d'un système fiable de mesure de débits : "Sur 

l’année 2022, le Magelis présent sur la station ne permettait pas de faire des bilans 

des volumes entrée/sortie journaliers. Les volumes communiqués en 2022 ont été 

calculés sur la base du temps de fonctionnement des pompes du poste de relevage en 

entrée station. Un nouveau Sofrel a été mis en place en fin d’année 2022, il est 

opérationnel pour l’année 2023".  



 Au travers d'un article paru dans Le Régional du 20 septembre, il apparait que la 

police de l'eau ne valide pas les données aujourd'hui disponibles. En conséquence nous 

nous interrogeons sur la validité des données présentées lors de la réunion du 14 

septembre : les débits annoncés ne sont pas validés par les services de l’État et ne sont 

pas cohérents du  nombre de personnes qui fréquentent le domaine du golf en période 

de pointe :1875 chambres Pierre et Vacances, 1245 résidences secondaires (données 

INSEE 2020) et environ 500 de résidences principales. Dans ces conditions : 

 La capacité de la station de Bramejean à recevoir les effluents de Charleval sans aucun 

travaux de mise à niveau n'apparait pas garantie. Le dimensionnement du bassin de 

tamponnage n'apparait pas non plus garanti. 

 En préalable aux débuts des travaux, nous confirmons notre demande de 

transmission du dossier de déclaration, établi sur la base de débits validés par les 

services de l’État. 

Dans l'attente de votre retour 

Cordialement 

Thierry PLATON 

Pour La Parole aux Citoyens 

 

 

Nouvelle relance du 23 octobre (en réponse aux mails précédents seul le rapport 

annuel du service public d’assainissement 2022 nous avait été transmis) 
  

De : La Parole aux Citoyens <laparoleauxcitoyens@yahoo.fr>  

Envoyé : lundi 23 octobre 2023 22:24 

Objet : Re: STEP Bramejean 

Bonsoir M. Borel 

Nous vous remercions sincèrement pour votre réponse et pour les éléments que vous nous 

avez transmis. 

Toutefois après première analyse nous souhaitons vous faire part des remarques suivantes : 

 En page 105 et 106 le  Rapport Annuel 2022 fait explicitement état des points ci-

dessous qui ne font que confirmer nos inquiétudes ainsi que celle des riverains de la 

STEP de Bramejean: 

o En 2022 il n'a pas été possible d'avoir des mesures fiables des débits 

entrant et sortant de la station 
o Incohérences entre les débits radar et Magélis 

o Non-conformité du déversoir de tête et de la sortie station 

o Absence de signal de mesure des boues 

o Pas d'analyse des eaux 

o Pas de manuel d'autosurveillance 

o Pas de contrôles internes systématiques 

o Absence de suivi métrologique des capteurs de mesures 

http://laparoleauxcitoyens.fr/wp-content/uploads/2023/09/Article-STEP-Le-R%C3%A9gional.jpg


 Votre refus de transmettre, à notre association ainsi qu'à la commune de Mallemort, 

les données environnementales relatives à ce projet ne manque pas non plus de nous 

inquiéter... Que peut-il bien cacher ? 

Vous n'êtes pas sans savoir que l'accès du public aux données environnementales est un droit 

et que celui-ci  systématiquement confirmé par la CADA, même lorsque ces données 

s'intègrent dans la préparation d'une décision administrative.  

 Voir Accès aux données environnementales sur le site de la CADA 

 Voir à titre d'exemple l'Avis 20164399  concernant les données relatives à la 

modification d'une station d'épuration 

Nous confirmons donc nos demandes concernant la transmission à notre association et à 

la commune de Mallemort  des données et des documents suivants relatifs à 

l'environnement : 

 Rapport d'études du cabinet Merlin 

 Flux d'entrés sorties des STEP de Bramejean et Charleval depuis 2015 

Une complète transparence sur ce dossier nous parait indispensable pour, d'une part rassurer 

pleinement les riverains, et d'autre part permettre à la commune de jouer complètement son 

rôle dans la préservation la santé publique et de l'environnement. 

Dans ce cadre, nous conseillons à la commune de Mallemort  de  conditionner l'autorisation 

des travaux de voirie à la transmission et à l'analyse des documents ci-dessus ou à défaut à la 

publication de l'arrêté préfectoral confirmant la capacité de la station de Bramejean de 

recevoir les effluents de la commune de Charleval. 

Dans l'attente de votre retour nous restons à votre disposition pour faire avancer ce dossier 

dans les meilleures conditions possible.  

Cordialement 

Pour La Parole aux Citoyens 

Thierry PLATON 

0601237471 

 

 

Réponse du 6 novembre (Réception du dossier de Porter à connaissance) 

Bonjour Monsieur PLATON, 

Je prends bonne de votre retour. Les services préfectoraux m’indiquent que le dossier de 

Porter à connaissance est diffusable – je vous le place donc en PJ. 

En espérant que ce document dissipe vos dernières inquiétudes. 

Bien cordialement 

Bruno Borel 

  

 

https://www.cada.fr/administration/environnement
https://www.cada.fr/administration/environnement

